
AVRIL 2026 MAIRES DE FRANCE 3  

ÉDITORIAL

Président : David Lisnard, maire de Cannes 

(Alpes-Maritimes) et président de la 

communauté d’agglomération Cannes Lérins.  

Rédaction-administration :  

41, quai d’Orsay, 75343 Paris cedex 07.  

Tél. 01 44 18 14 14. Fax 01 44 18 14 16. 

www.amf.asso.fr 

Site internet : www.mairesdefrance.com 

Directeur de la publication : Éric Verlhac.  

RÉDACTION  
Rédacteur en chef : Xavier Brivet. 

Rédactrice en chef adjointe : Bénédicte Rallu. 

Rédaction : Franck Lemarc, Lucile Bonnin, 

Aurélien Wälti. 

Secrétaire de rédaction (éditions papier  

et web) : Samantha Rauch. 

Direction artistique : Stéphane Camara. 

Ont collaboré à ce numéro : Olivier Brovelli, 

Estelle Chevassu, Thierry Guerraz, Adrien 

Karimzadeh, avocat (Cabinet Oppidum 

Avocats), Sophie Le Gall, Bruno Leprat,  

Judith Mwendo, Christophe Robert, 

Emmanuelle Stroesser 

Isabelle Smets, Véronique Vigne-Lepage. 

ADMINISTRATION  

Éditrice : Laurence Marilly. 

Publicité : Laurence Emery, directrice,  

Défis Régie, 62, rue Lazare Carnot, 

92140 Clamart. Tél. 06 11 87 20 61. 

laurence-mairesdefrance@defis-regie.com 

Abonnements : Sophie Lasseron. Frédéric 

Eschwège. abomdf@amf.asso.fr 

Tél. 01 44 18 13 64. 

Tarifs d’abonnement 2026 :  

Abonnement intégral : 

- Communes < 2 500 hab. : 45,00 €. 

- Communes ≥ 2 500 hab., EPCI : 75,00 €. 

- Administrations, entreprises… : 90,00 €. 

- Abonnements individuels (payés à titre 

personnel) : 45,00 €. 

Abonnement numérique : 

- Communes < 2 500 hab. 40,00 €. 

- Communes ≥ 2 500 hab., EPCI : 66,00 €. 

- Administrations, entreprises… : 80,00 €. 

- Abonnements individuels (payés à titre 

personnel) : 40,00 €. Étranger (nous consulter). 

Achat au numéro : 13,50 €. 

www.mairesdefrance.com 

Compogravure et impression :  

GIBERT-CLAREY IMPRIMEURS, 55, rue Charles 

Coulomb, 37170 Chambray-lès-Tours. 

Numéro de commission paritaire :  

0426 G 84411. ISSN : 2270-7875,  

2e trimestre 2026.  

Ce numéro a été tiré à 11 160 exemplaires.  

Imprimé sur papier FSC.

N° 444. 73e année  
Le magazine de l’Association  
des maires de France et des  

présidents d’intercommunalité

À vous tous qui avez été élus ou réélus maires, je vous 
adresse mes félicitations et tous mes vœux de réussite 
dans vos projets locaux. Le mandat de maire est le plus 
beau de tous, car il est concret, incarné, tourné vers l’avenir. 
Il permet d’agir pour nos concitoyens comme aucun autre, 
et procure une satisfaction singulière : celle de servir.  
Quelle que soit la démographie de notre commune, ses 
spécificités géographiques, culturelles, politiques, nous 
sommes tous bienvenus à l’AMF. Notre Association est là 
pour vous apporter des ressources et des conseils dès le 
début de votre mandat. À ce titre, nous mettons à votre 
disposition plusieurs publications qui vous seront utiles 
immédiatement : le guide du maire, le guide du président 
d’intercommunalité (publié en mai), le guide sur le maire-employeur rédigé en partenariat 
avec le CNFPT et la FNCDG, le guide des secrétaires généraux de mairie, des webinaires sur le 
début de mandat et des modules interactifs pour se former et, prochainement, le guide sur la 

responsabilité personnelle des élus. 
Les associations départementales de notre réseau et les services 
de l’AMF organisent aussi des journées d’accueil ou « Universités 
des maires » pour vous accompagner. Ce réseau est particuliè-
rement important pour vous aider à surmonter les difficultés 
durant votre mandat.  
Enfin, l’AMF est là pour porter votre voix, faire connaître la réa-
lité des communes et défendre le pouvoir d’agir des maires 
auprès du gouvernement et du Parlement, dans un contexte 
hélas marqué par une forte recentralisation des finances 
publiques au détriment de l’équilibre des comptes, et un excès 

de normes, de procédures, de bureaucratie qu’il nous faut combattre.  
L’AMF prend des positions fortes et transpartisanes. L’Association travaille tout au long de 
l’année sur des propositions grâce aux élus qui s’investissent au sein de ses instances et nous 
obtenons des avancées tangibles. J’invite chacun d’entre vous à vous y engager. 
Fidèle à son objet et en toute indépendance, l’AMF continuera de défendre les libertés locales. 
C’est un combat de tous les jours, pour vous, pour nos concitoyens, pour notre démocratie, et 
je suis heureux de mener à vos côtés cette noble mission. Bienvenue à tous. 
 
 

DAVID LISNARD, PRÉSIDENT DE L’AMF

Bienvenue à l’AMF !

« Fidèle à son 
objet et en toute 
indépendance, 
l’AMF continuera 
de défendre les 
libertés locales. »


